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Hambourg commencent aussi à paraître «ur la 
place de Séville et sont préfères à cause de leur 
goût plus fin. • 

Ainsi l 'MIomagne a e n v o y é en Espagne , 
pour nous ètro ramenas on Franco m o y e n 
nant un droit de 2 fr. 8 0 par hectolitre d e v i n 
à M degrés , environ 7*.(XX) hectolitres de 
3 i6 . Non pas en Espagne , à Sévi l le seule
ment: qu'on juge du reste. Il est facile d e 
calculer la perte que cette introduction d é 
tournée fait subir au commerce f r a n ç a i s : il 
est facile d'imaginer la perte que subissant 
n o s viticulteurs du Midi.Mais q u e voulex-vous 
y faire J C'est légal; le traité est s igné . Tant 
pis pour le Trésor français et tant mieux pour 
[es Allemands ! Ne faut-il pas être libéral ? 

Quand nous dis ions qu'en signant les trai
tés de commerce , on travaillait chez, nous 
pour le roi de Prusse , av ions-nous donc si 
tort ? Nous av ions encore plus raison q u e 
nous l ' imaginions alors. 

Mais nous \o in lr ions bien avoir l'opinion 
dt> M. Tirard sur co point. On nous dit que 
c o m m e ministre des finances, il n'en est pas 
à sou premier regret d'avoir conclu , c o m m e 
ministre du commerce , ces fameux traites, et 
qu'il ne serait pas lïu hé «le recouvrer pour 
son budget quelques-uns des droits auxquels 
on a renoncé. Mais comment n'avoir pas pre 
v u . en accordant à lT.spagne une réduction 
de droits si considérables , l'abus qui sorail 
fait de cette concess ion. ' C'est là une des 
fu i tes énormes et malheureusement irrépa
rables de longtemps encore, comme nos 
h o m m e s d'Ktàt n'en ont que trop commis 
sous la direction de l'école l ibre-échangiste , 
qui méritera, nous h craignons , d'être nom
m é e un jour : Keole de la ruine nationale. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

La fête du 1 4 jui l let . — Oo a publié ce matin 
•n ville.sur d'immeuet affiches, le programme de 
la fête du 14 juillet. Voici la rédaction de ce pro
gramme : 

RtrtPLtqcE KBANVAISK 
V I L L E D K K O U B A I X 

F Ê T E N A T I O N A L E DU 1 4 J U I L L E T 
Le maire de 1» Tille de Boubeix, 
V u 1» loi du « juillet 1S*0 ; 
Considérant qu'il importe de donner a la Fête nationale 

le plua de solennité possible ; après avoir pris Tari» de la 
commission nommée par le conseil municipal : 

Arrête : , . . . . . 
Le dimanche 1S juillet à 9 heure» du soir, la M e sera 

annoncée à la population par des salves d'artillerie 
Distribution extraordinaire parla commission adminis 

trative du bureau de bienfaisance de secourt aux indi
gents. 

Vivres supplémentaires aux Hospitaliers. 
A onze heures, en face de l'Hûtel-de-Ville, défilé du ba

taillon scolaire. Parcou s : boulevard de PariB, rues Char-
les-Quiut, de Lil'e, des Arts, d'Inkermnnn, place du Tri 
chou, rues du Bois, Saiat-Georges, Graud'Place, rue du 
Château, de l'Union, de Sélmstopol et de Soubise. 

A midi, sur la Orand'Place, cortège composé du corps 
des sapeurs-pompifrs, des sociétés instrumeuta'.es, chora 
le», de gymnastique», d'armes, nautiques, etc. 

Prix aux sociétés Ce cortège parcourra : le boulevard 
de Strasbourg, la Graud'Rue, la (irnnd'PIaoe, les ruei 
•Neuve, des Fabricants, du Bois, du Grand-Chemin, de 
Champs, de la Gare et de la Grand'Place 

A midi e» demi, dans le grand Balou de l 'Hûtelde-
Villc, réception des sociétés et vins d'honneur. 

Concours général et national de pigeons sur Paris. Sub 
vention de la ville : 20 ) fr. 

A une heure, sur le marché aux Fleurs, lâcher des pi 
geons Prime : 11*1 fr 

A une heure et demie, au cercle des Carabiniers roubai 
aisus, rue du Luxembourg, tir gratuit a la carabine Flo 
l^rt, pour le bataillon scolaire et les élèves des écoles de 
la ville. — P r i s : lho francs. 

A deux heures, place de la Liberté, concours pub!; 
d'escrime entre sociétés et amateurs. Les inscriptions se
ront recueechess M. Loriden, 1C4, rue de Lille. 

A deux heures e t demie, au siège de la société du Tir 
natioial, près du pont de l'église du Sacré-Cœur, tir gra
tuit à la cible i>our toutes les sociétés régulièrement 
constituées. — Prix : MO francs. 

A deux heures et demie, salle veuve Dominique Rons 
•eau, rue de l'Alouette, concours de chant individuel pour 
romance* et chansonnettes. — Prix : 150 francs. Les 
inscriptions sont reçues dans le local, rue de l'Alouette 

A trois heures, sur le kiosque de la place du square 
Notre-Dame, concours d'escrime entro professeurs et pré
vôts d'armes. L . Loiidau, 161, rue de Lille, recueille les 
adhésions. 

A trois heures et demie, au quoi de Dunkerque, joutes 
sur l'eau. — ISO francs de prix. Les amateurs doivent se 
faire inscrire jusqu'au 13 juillet inclus a, l'estaminet de 
l'« Arrivée dos Bateliers i-, au quai do Dunkerque. 

A quatre heures, sur la place de la Liberté, feto de 
gymnastique, par la Société >• la Roubaisienne. » 

A quatre heures e t demie, Bur la Grand'Place, concours 
d'escrime entro SocietJs i t amateurs. 

A cinq heures, dans tous les quartiers et hameaux, jeux 
populaires. 

D e deux a sept heures, ascensions captives. 
A sept heures, sur la Grand'Place, ascension aérosta

tique du « Titan. », monté par M. J . B . Glorieux. — 
Descente en parachute, par le sieur Zéphirin Desdal 

A sept heures et demie, près du pont de Wattrelos, 
libre chasse aux canards. • 

A huit heures, sur les places du Square et de baint-Lli-
sabeth, concerts publics. . . . . 

A dix heures, au boulevard de Pans, grand feu d arti
fice, tiré par MM. H. Ci es et O . 

Les édifices publics seront pavoises e t illuminés. Les 
habitants sont invités a pavoiser et a iUumiuer les façades 
de leurs maisons. 

Hûtal-de-Ville de Roubaix, le 2 juillet 1884. 
Le, commission des fêtes : T. Wattine, adjoint, 

P . Catteau, Harinkousk, Roussel, Martel-
Delespierre, Baas, Salembier, Fauvarque, 
Sennevile, Descamps. 

Le Maire, 
Julien LAGACHZ. 

A u « Cercle du Dauphin ». — Chaque année, 
le Dauphin veut faire mieux, pour sa fête de fa
mille et il y réussit Le concert de dimanche a 
dépassé encore en éclat la magnifique tête musi
cale de l'année dernière. Nadaud, l'immortel. h m-
sonnier Nadaud, amène chaque fois, a lui seul, un 
énorme succès. , 

M Henri Variais, le dévoué président du Dau
phin, a l'excellente coutume de choisir ses artistes 

à Roubaix même ; c'est une heureuse idée. Il n'est 
pas besoin de sortir de notre ville pour trouver les 
meilleurs éléments ; t t pour les auditeurs, ce choix 
a un charme de plus 

Dès quatre heures, la salle du rez-de-chaussée 
du cercle présentait le plus gracieux coup d'œil. 
Les familles des membres étaient venues nom
breuses. Il y avait de très jolies toilettes. 

Le talent si fin et si délicat de Mme Landouzy a 
trouvé son développement le plus complet dars 
l'interprétation de l'œuvre si poétique et d'an 
charme si pénétrant de l'illustre compositeur Mas-
sénat. Bien fécondée par M. Pasealin, Mme Lan
douzy nous» cliente,d'une façon trô, expressive,le 
duo de JbVinon.puis l'air de sutantii .île Pal idilhe, 
• t <>ntln une romance de Uanoii, qu'elle a détaillée 
avec un sentiment très artistique. M. l'ascalln pos-
s* le une voix de ténor bien timbré ; son stvle est 
parfait, sa manièrede phrasor et très claire'.et très 
nette. Cette excellent chanteur a produit beaucoup 
d'effet dans les stam-ts, de Kléglar, et il a donné 
fort intelligemment 1» roplique a Mme Landouzy, 
dans le charmant duo de Mnium. 

La réputation de M. Minssart est trop solidement 
établie dans notre ville pour qu'il n'ait pas reçoit» 
une ample moisson d'applaudissements; sa métho
de magistrale, sa voix » la fois souple et puissan
te, SH diction mordanto et expressive, font de lui 
un chanteur consommé. Nous avons entendu avec 
grand plaisir l'aubade familière, de Lacôme, l'air 
si entraînant du l'hiltrt', d'Auber, et pour ti-rni:-
ner.le magnifique ti io do Mrumk'mjlmm lequel M. 
Minssart avait pour partenaires Mme Landouzy et 
M. Paàcaliu. 

Nous apprécions beaucoup le magnifique talent 
de Mlle Letellier; son interpr tut ion nrtistiqu*, 
son doigte merveilleux, la placent nu premier rang 
des pianistes de la région. On ne peut rendre avec 
pins de grâce, avec un style plu» parfait la remar
quable pmrnphnue de l.izt. Avec la concours de 
M. Meyer. Mlle Letellier nous a joué le morceau si 
caractéristique et si ordinal de Cliabrier. Esi*xnn. 

M. Meyor était chargé du rolo d'accompagna
teur Notre eminettt^pianiste s'est acquitte de cette 
tâche avec une délicatesse et une conscience qui 
rassuraient les chanteurs et complétaient leur in
terprétation arli-tique. 

Nous devons une juste part d'éloges à M. Paul 
Fournier, applaudi par tout l'auditoire pour la 
magnifique exécution de la fantaitie concertante 
pour clarinette de B.mder Grand succès aussi 
pour le duo concertant de Weber. pour piano et 
clarinette, dans lequel M. Fournier était accom
pagné d'une façon très intelligente par Mlle Le
tellier. 

Le chœur d'IIippolyte et Aricie, de Rameau, pré
sente, dans sa forme archaïque, un échantillon très 
pur de l'art musical au dix-huitième siècle; le 
chœur do Philèmon et I3auci',de Gounod, aveeses 
sonorités modernes et ses phrases élégantes, for
mait le plus heureux contraste avec l'ensemble 
précédent. Ces deux morceaux ont été brillammeut 
chantés par la section chorale du cercle du Dau
phin, composée déjeunes demoiselles'et de jeunes 
gons, tous choisis parmi Us meilleurs musiciens de 
la ville. Nous mentionnons tout particulièrement 
Mlle B mqueniaux, qui a bien voulu chanter les 
strophes et le récitatif de Philèmon et Batieis ; 
n'oublions pas non plus l'excellent chef de chœurs, 
M. Louis Derreumaux, qui a rempli sa tâche avec 
le dévoilaient le plus méritoire, et avec un talent 
très artistique. 

Nous avons conservé, pour la lin, le roi de la 
journée, l'illustre président d'honneur du cercle du 
Dauphin. M. Gustave Nadaud. Que pourrions-nous 
dire qui n'aitpas été dit de notre grand chanson
nier roubaisian? Toujours.chf z lui, la même verve, 
le même charme, le m è n e sentiment délicat. Qte 
nous entendions Elo/je delà vie ouïe Roi Boiteux, 
il nous ravit. Que de finesse dans simple projet et 
qnelln critique à la fois agréable et mordante dans 
Profession de foi, où un candidat promet à ses 
électeurs tout ce qu'ils veulent, le possible et l'im
possible ; l'essentiel, c'est qu'il soit nommé. Gus
tave Nadaud a été acclamé et bissé à chacune de 
ses apparitions. Il nous a encore donné : Qui ilonc 
a dit (pi* j èlo s vieux l qui obtient toujours un si 
légitime succès. 

Des bouquets ont été offerts à Mmes Landouzy et 
Letellier, ainsi qu'à Gustave Nadaud. 

La soir, un bal a eu lieu dans la salle même du 
conçoit. 

Marthe Lerati 3e, Clara Deamettre. - Accessit, 
Elise Havet. ^ ^ ' 

Ire division.— 1er prix, Marthe Vandeermeeren; 
2e, Marie Salembier «t Jeanne Duhamel : 3e Jeanne 
Càtteau. 

Division d'excellence.— 1er prix, (médaille) An
toinette Capron et Marthe Desbonnet ; 2e, Blanche 
Brouchette ; 1er 3e, Aline Turbelin ; 2e 3e Philo-
mène Naye. 

Dictée musicale. — 1er prix, Antoinette Capron 
• t Marthe Desbonnet ; Se, Flore Hoffmann et Zulma 
Devriendt ; Accessit, Philomène Naye. 

Fourniture des prix a u x écoles publiques. 
— Douze libraires ent répondu à l'avis de l'admi
nistration ; 7 ont fait des offres Ce sont MM Volt 
qui a offert un rabais de 20 0[0 ; Bojttiaux 21 0i0 •' 
Cocheteux, 22 0l0 j Colas, 25 0|0 ; Deloffre* 26 OiO • 
Quarré, 30,20 OuO j Lenoir, H0 \\2 0|0. En consé
quence, M Leloiru été déclare adjudicataire. 

La société artistique de Roubaix-Tourcoinp 
aura sou sièjre au premier étage du Grand-Café, 
rue de la Gare.La date d'ouverture sera ultérieure
ment indiquée aux sociétaires. 

Installation de M. Ti lman, curé de Sainte-
El i sabeth . — Rarement l'intérieur de l'église Ste-
Klsabeth a été aussi richement paré que diman
che; cet aspect de fête avait une double cause : 
c'était le jour d'adoration de la paroisse.et l'après-
midi, à l'issue des vêpres, M. le chanoine Ber-
thaud, doyen de St-Martin, procédait à l'installa
tion du nouveau curé, M.Tilman. 

Cette dernière cérémonie a eu lieu selon les 
rites et avec les prières d'usage ; M. le doyen de 
Notre-Dame et plusieurs prêtres des autres pa
roisses étaient présents. M. le doyen de St-Martin 
est monté en chaire, et, après avoir payé un tri
but d'éloge à M. Eloi Gonthier, l'ancien curé, il a 
dit combien la paroisse Ste-Elisabeth devait îs'esti-
mer heureuse de posséder un nouveau pasteur 
aussi zélé, aussi bon et aussi intelligent. 

Après une procession autour de l'église, M. Til
man s'est adressé, à son tour, à ses paroissiens; 
d une voix émue, et en termes dignes, il a, avec 
cette onction et cette chaleur qui lui sont parti
culières, parlé du devoir qui lui incombait, devoir 
d'autant plus lourd qu'ail y a maintenant plus d'im
pies et plus d'ennemis do la religion;» mais, aidé 
des lumières de ses confrères, de la piété et du dé
vouement de ses prêtres, et de la bonne volonté 
d'un grand nombre de ses paroissiens, il viendra 
mieux à bout de sa tâche, continuera les œuvres 
établies, et en fondera de nouvelles. 

La section chorale de St-Eloi, dirigée par M. 
Albert Dujardia a exécuté, avec beaucoup de mé
rite, plusieurs chants pendant la cérémonie. 

A. M. 

Ecole nat ionale de musique. — Voici le ré 
sultatdu concours qui a eu lieu le 6 juillet : Ire 
classe de chant pour demoiselles Professeur, 
Mme Landouzy : Prix d'excellence, Marie Salem
bier ; 1er prix, Anna Hazebronck ; 2e, avec 
mention, Philomène Naye; 2e, Jeanne Crépin ; 
3e, Caroline Desmarchelier. 

Ire classe de solfège (demoiselles). Professeur, 
Mme Prus-Seynave. — 2e division. — 1er prix, 
Gabrielle Bouillet ; 2e, Thérèse Brouchette, et 

La Société de Géographie rappalle aux jeunes 
gens et aux jeunes tilles qui se sont fait inscrire 
pour pr.iiidre part au concours de 1884 que la réu
nion aura lieu, comme les années précédentes, à 
l'iloiel-ilti-Ville, dans la salle dos adjudications où 
tous les concurrents devront être rendus à 7 h. 45 
du matin, Io jeudi, 10 juillet. La composition com
mencera à 8 heures précises. 

M. Henri Plateau, épicier, rue de la Poten-
nerie, nous prie de dire qu'il n'a rien de commun 
avec sou homonyme condamne la semaine der
nière pour vol, par le tribunal correctionnel de 
Lille. 

Dimanche matia, deux hommes, Théophile 
Nassens et Alphonse Clément se querellaient chez 
le premier, fort Wattel, rue éf Aima. A un moment 
donne. Clément rehversa le poêle, et un chaudron 

filein d'eau bouillante qui lo couvrait, tomba sur 
a femme Nassens, qui fut grièvement brûlée. Pro-

cès-veibal a été di-esso. 

V o y a g e à la mer. — Train de plaisir pour 
Dmkerque, le dimanche 13 juillet 1884. 

Des billets spéciaux d'aller et retour seront déli
vrés aux st itions ci-après ot aux prix suivants 
(aller et retour compris) : 

Douai, Libercourt, Seclin, 7 fr. on 2e classo, 
5 f r. 50 on 3e classe ; 

Tourcoing, Roubaix, Croix-WasquehM, Lille, La 
Madeleine, Armentières, Kailleul, llazebrouck, 
5 fr. 50 en 2e cl., 4 fr. 50 en 3e classe. 

Ces billets à prix réduits ne sont valables que 
pour le train de plaisir dont l'itinéraire est ainsi 
fixé : 

Aller. — Départ de Douai, Q h. 05 matin ; Liber-
court, 6 31 ; Seclin. 6 44; Tourcoing, 6 55; Rou
baix, 7 03 ; Croix-Wasquehal, 7 10 ; Lille, 7 35; 
La Madeleine, 7 47; Armentières, 8 09; Bailleul, 
8 25; Hazebrouok, 8 51; arrivée à Dunkerque, 
9 h. 55.' 

Retour. — Départ de Dunkerqn», 8 h. 45 soir;; 
arrivée à Hazebrcuck, 9 55; B>illeul, 10 26 
Armentières, 10 44 ; La H'adelei e, Il 06/; 
Lille, 11 18; Croix-Wasquebal, 11 58; Rou
baix, minuit 05; Tourcoing, minuit 14 ; Se
clin, 11 4 2 ; Libercourt, 11 5(5; Douai, minuit 18. 

Ephémérides de la charité roubaisienne. — 
6 jui l le t 1468. — M o r t de Pierre de Vronay, pasteur 
de R o u b a i x , b ienfa i teur de l 'église et des pauvres 
(voir les éphéméride» d u 22 avri l 1446 e t d u 28 dé
cembre 1452.) C'est le plus anc ien àts curés de Rou-
bnix dont nos archives fassent ment ion . On vo i t en
core dans l 'égl ise Su int -Mart in , un bas-relief figu
rant Sa int -P ierre , présentant à la S te -Vierge assise 
e t portant l 'enfant J é s u s , le curé Pierre de V r e n a y , 
revê tu d'un rochet et agenoui l l é . On y l it cet te ins
cript ion : * Çhi g ist sire Pierre de V r e n a y , en son 
tamps curé de Roubaix , qu i . du sien propre, fist faire 
et donna cheste chapelle en l 'honneur e t révérence de" 
Monse igneur Ste -P ierre apost i le , lequel trespassa en 
l'an M C C C ' C L X V I I I le V I de julet . Pr i i e s pour 
same . » 

6 jui l le t 1574. — S œ u r Margueri te M e r g a n e t , 
maîtresse de l'hôpital S te -E l i sabeth de Rouba ix , 
sœurs J e a n n e D e s w a t i n e s e t L iév ine Vandervarent , 
reconnaissent avoir bail lé à t i tre de ferme e t louage, 
pour neuf ans , à Gui i lebert B o u r s u t , quatre cent» de 
t e i r e à labour, s i tués à L u i n g n e , m o y e n n a n t la 
s o m m e de 10 I sous p ir i s i s e t une bo i t e de l in par 
a n . ( A r c h i v e s d e R o u b a i x , G . G 2 0 7 , f. 10.) • 

6 jui l let 1847. — Convent ion passée entre le con
seil municipal e t la commiss ion administrat ive de 
R o u l a i x , au sujet de l 'administrat ion de l'hôpital 
communal . (Voii l 'éphéméride d u 14 juin 184~.) 

G ju i l l e t 1 8 6 0 . — L a v i l le fa i t l 'acquisit ion d'un 
terrain, m o y e n n a n t la somme cl a 3 1 , 2 0 0 fr . , pour 
servir à la construct ion d'une partie d u nouvel hôpi 
tal de R o u b a i x . (Rapport d u maire sur l 'administra
t ion e t la s i tuat ion des affairesde la vi l le de R o u b a i x , 
p . I I ) 

— 7 j u i n 1736. - R e l e v é d'après le bief d u murqui-
S i t de Roubaix , clos à ce j o u r , d e s propriétés de l'hô
pital S te -E l i sabe th , t enues dudifc .marquisat e t des 
droits se igneur iaux d u s , à raison de ceB biens , par les 
re l ig ieuses d u d i t h ô p i t a l . ( A r c h i v e s d e R o u b a i x , G . G . , 
2 8 7 , f. 46 . ) 

C A I S S E D ' É P A R G N E D E R O U B A I X 
Bulletin de la séance du 6 juillet 1884 

VERSEMENTS 
Reubaix : 173 déposants 

dont 27 nouveaux 
Succursale de Lannoy : 17 dé

posants, dont 1 nouveau . . . 

Total des versements. 
R E M B O U R S E M E N T S 

Roubaix : 31 remboursements 
effectués 

Succursale Lannoy : 3 rembour
sements effectués 

41,990 fr. 00 

1,726 fr. 00 

43,716 fr. 00 

11,841 fr. 78 

450 fr. 00 

Total des remboursements. 12,291 fr. 78 
Les opérations du mois de juillet sont suivies : 
A Roubaix, par MM. Victor Def renne et Edouard 

Watine, directeurs. 
A Lannoy, par M. L. Dufermont. 

T O U R C O I N G 
Le consei l municipal de Tourco ing se réu

nira en session extraordinaire le 9 juillet. 
Voioi l'ordre du jour. — 1° Rapports de commis

sion. — Finances. — Compte administratif du 
maire 1883; budget supplémentaire communal de 
1884; non-valeurs de? exercices 1883 ot antérieurs. 

— Discussion et vote-, hospices, compte adminis
tratif 1883,id.budjetsnpplémentaire de 1884;caisses 
municipales des retraites et de secours ; fixation 
du prix du gaz à réclamer des occupeurs de bara
ques au moment de la foire communale ; enlève
ment des boues et immondices. — Demande par 
l'entrepreneur d'une augmentation de subven
tion ; comptes de fabriques pour 1883 ; so
ciété d'anciens militaires dite de St-Marc. De
mande de subvention ; société chorale du Blanc-
Seau. Demai.de d'augmentation de subvention ; 
société des orphéonistes Cricks-Sick». Demande 
d'augmentation de subvention ; octroi. Demande 
de remboursement de droits ; Demande en rem
boursement de frais d'un voyage & Paris par M. 
Leblan et en paiement d'intérêts. 

2" Affaires nouvelles à traiter. — Bureau de 
bienfaisance, compte administratif et compte de 
gestioa. du receveur, (1883) ; bureau de bienfaisan
ce, budget supplémentaire de 1884. 

Service des Eaux : compte de 1883. — Marchés 
à passer pour fournitures d'huiles et autres ma
tières nécessaires au fonctionnement des machines ; 
proposition du Directeur, approuvées par la com
mission mixte, consistant dans le non-renouvel
lement du marché Mathelin, relatif aux tra
vaux de fontainerie et de canalisation, et à ce 
que l'exploitation se charge, comme pour le 
g ri de Tourcoing, des travaux de catte nature ; — 
marché à passer, cahiers de charges d'adjudica
tion à rédiger en conséquence, pour approvision
nements en tuyaux de fonte, plomb,etc.; — tarifs 
des frais à payer par les consommateurs, pour les 
travaux dont s'agit ; - canalisations nouvel los & 
faire à Tourcoing en 1884. 

Réception de travaux ; — crédits additionnels 
s'il y a lieu. 

Réception de fusils et équipements pour le ba
taillon scolaire ; 

Commission municipale scolaire ; désignation 
des membres appelés à la composer. 

Embranchement de canal ; — confirmation,sous 
diverses modifications, de la délibération du 29 
avril 1884 ; — délibération nouvelle. 

Usine à gaz ; — churbons ; marchés à passer. 
Crédit pour la fête nationale ; — urgence de 

convertir en délibération spéciale la proposition 
de la commission des finances inscrite an budget 
supplémcntairo. 

Prise à bail d'une maison destinée à être occupée 
par le nouvel instituteur de la Croix-Rouge. 

Mobilier de la salle des séances du conseil muni
cipal. — Proposition de M. Dengre. — Discussion 
pour la prise en considération. 

Plan général de nivellement pour l'écoulement 
des eaux de lVgoût. — Proposition de M. Dewyn. 
— Discussion pour la prise en considération. 

Achat d'un 2e tonneau d'arrosage et d'un Zi ap
pareil d'arrosage à la lance. 

Convention avec M. Rouzé, pour la reprise des 
parquets qui étaient destinés au plancher de la 
grande snlie des fêtes. — Rectification. 

Dimanche après-midi, les nommes Jules Delorne, 
âgé de 13 ans et Louis Dalrue, âgé de 11 ans, ma
nœuvres de couvreur, s'introduisirent furtivement 
dans un magasin de bonneterie de la Grande-
Place et s'emparèrent de plusieurs caleçons de 
bains. Mais malheureusement pour enx, un troi
sième gamin,nommé Fortuné Delcourt, qui faisait 
le guet, dénonça à la police ses camarades qui ta
rent arrêtés. 

•vaut quatre heures du matin e t après ueuf heures du 
eoir, depuis Pâques jusqu'au 1 " oetoere ; m avant cinq 
heures du matin ou après huit heures du soir depuis le 
]«• octobre jusqu'à Pâques (si 00 n'est la nuit de Isocl, 
dans es localité» oh l'office pourrait être célèbre à minuit 
sans inconvénients). » , 

Art. 3 . — Le euro, desservant ou vicaire fera sonner les 
oloches pour annoncer l'arriyee, le départ et le passage 
de l'archevêque ou de son délégué en coure de visite pas 

Art 4 — Ils ne pourront, en aucun cas, s'opposer aux 
sonneries déterminées par M. le préfet, aux tsrrmesjlu 
règlement que noue trmscnvous a la suite de notre pré
sente ordonnance. . 

Art 5. — Tous usages ou dispositions contraires au 
présent règlement Bont et demoui nt abrogés. 

Art 6 — Le présent règlement sera lu au prône de la 
messe paroissiale, dans toutes les églises de notre dio
cèse le dimanche qui en suivra immédiatement la récep
tion et trausorit, ainsi que l'arrêté du préfet, au registre 
paroissial, et MM. les curés eont chargés d en assurei, en 
ce qui les ooncerne, l'entière exécution. 

Donné a Cambrai, le 27 juin 1881. 
+ ALFRED, 

Archevêque de Cambrai. 

Sonneries des cloches pour les usages ctoils 
HICLEMENT 

Nous, Préfet du département du Nord, Officier de 
l'Ordre do la Légion-d'Honneur 

Vu l'article 101 de la loi du 5 avril 1884, ainsi conçu : 
« Les cloches de l'église sont spécialement affectées 

» aux cérémonies du culte ; 
» Néanmoins, elle» peuvent être employées dans le cas 

» do périls oommuns qui exigent un prompt secours, et 
,1 dans los circonstances où cet emploi est prescrit par 
» des dispositions do lois ou règlements, ou autorisé par 
» les usages locaux. . . 

» Los sonneries religieuses comme les sonneries civiles 
» feront l'objet d'un règlement conoerté entro l'Evéquo 
» e t lo Préfet, ou entre les Préfets et les Consistoires, et 
.> arrêté, on cas de désaccord.par le ministre des Cultes > 

Vu l'articlo 101 de la même loi, portant que : « Une 
» clef du clocher Bera déposée entre les mains du Maire, 
» qui ne pourra en faire uaago que dans les circonstances 
» prévues par les lois ou règlements • ; 

Considèrent qu'il oonviont de déterminer les circons
tances dans lesquelles les Maires peuvent faire sonnor les 
cloches; . 

Après nous être concerté avec Mgr 1 Archevêque de 
Cambrai, 

.Arrêtons : 
Article 1er. Dans chaque commune, l e Maire aura le 

droit de faire sonner les cloches; 
1 • Pour annoncer le passage officiel du Président de 

la République; 
2 • Pour annoncer les Fêtes Nationales, la veille et le 

jour, par une volée d'un quart d'heure ; 
M° Lorsqu'il sera nécessaire de réunir les habitants pour 

firévenir ou arrêt ir quelque accident de nature a exiger 
sur concours, tels q ï e les cas d'inceudio, d'émeute, d'in

vasion, ou autresdaugers publias de môme nature; 
4° Pour appeler les enfants a l'éoole, dans le» communes 

oh cet usage existe déjà ; 
5° Pour annoncer, lo dimanche soir et les jours do fête, 

l'heure do la retraite et la clôture des cabarets, lorsque 
la retraite se fora à l'heuro normale. 

Art- 2. — Lo maire ne pourra faire sonner les cloche» 
pour aucun usage civil autres que ceux mentionnés ci-
dessus. 

Art. 3. — MM. les maires sont chargés d'assurer l'exé
cution du présoit arrêté chacun en ce qui le concerne. 

Fait à Lille, le tt juin 1881. 
Le préfet du Nord, 

Jules CAMBON. 

» Je crois devoir insister sur ce dernier point. 
> Il faut qn . v o i s soyez plus chrétien, que votre 

jeunesse soit consacrée an service de Dieu. 
» Il est écrit : « Souvenez-vous de votre créateur 

au jour de votre jeunesse et vous serez béni. » 
» Si les jours de votre jeunesse lui sont consacrés 

par une vie chrétienne et pure, vous serez béni 
dans votre existence. 

»I1 faut que l'on accorde une grande importance) 
à vos réunions pour venir les présider en pleine 
tournée pastorale. Je donnais la confirmation ce 
matin à Aniches, je dois être ce soir à St-Arnaud 
• t vous savez que Lille ne se trouve pas sur la 
ligne droite d'Anichesa St Amand. 

» Comprenez donc l'excellence de cette œuvre à 
laquelle vos pasteurs s'intéressent si directement. 

» Vous trouverez dans les patronages, non aeule-
mentdes amusements honnêtes, mais un enseigne
ment utile, mais la lumière qui servira de di
rection à votre vie. _ 

»S',de nos jours, la raison tend a faire un triste 
naufrage, c'est que la lumière de la foi s'est affai
blie. 

» Vous trouverez dans les patronages un autre 
avantage, la fermeté de caractère. 

n Aujourd'hui, les caractère* teident à baisser 
consider •blemen'; on est esclave île l'opinion, es
clave du respect humain. Vous conserverez la fer
meté qui convient à la conduite, au dévouaient et 
au caractère d'un chrétien. 

» Vous conserverez l'honnêteté de la vie.en étant 
chrétiens, chastes et vertueux, en remplissant les 
devoirs que la religion vous impose. 

«C'est dans cette espérance que nous sommes ve
nus et que nous allons vous bénir. » 

Après la bénédiction épiscopale et un nouveau 
morceau de musique par l'harmonie du Cercle St-
Augustin, la séance s'est terminée par une char
mante tombola, qui a fait la joie des enfants. 

PAUL AMORT. 

Disparit ion. — Le sieur Robba Richard, âgé de 
65 ans, maçon, demeurant rue Rubens, 17, a dis
paru depuis le 2 juillet 1884. 

Il a des cheveux noirs grisonnantset ne porte pas 
de barbe ; il est coiffé d'un» casquette grise; est 
vêtu d'une veste en toile bleue, d'un pantalon et 
d'un gilet à carreaux gris et noirs. Sa Taille est de 
l mètre 69. 

Marcq-en-Barœul.—Le eadavre d'un inconnu, 
âgé d'environ 55 ans, a été retiré du canal de 
Mareq-en-Barœul, au lieu dit le Pont-Rouge. 

On ne sait si la mort, qui paraît remonter à plu
sieurs jours, tst accidentelle ou volontaire. 

Le corps ne portait aucune trace de violence. 

L I L L E 
Les sonneries des c loches . — Les dispositions 

do la loi iv.unicip'ile du 5 avril 1884 donnent un 
int-Tèt tout particulier aux règlements de MgrDu-
quesnay et de M. le préfet du Nord qui, après une 
entente préalable,ont réglé comme suit les sonne
ries des cloches pour les cérémonie? religieuses et 
pour les usages civils. 

Voici le texte de ces deux règlements : 
Sonneries des cloches pour les cérémonies 

religieuses 
R£<;LKin:xT. — Nous, Alfred Duquesnay, par la Grâce 

Divine et l'autorité du Saint-Sioge Apostolique, Ar^he-
v.'que de Cambrai, assistant au Trône Pontifical, et3. 

Vu l'article 100 de la loi du b avril l s8 t , ainsi conçu : 
« Les cloches de l'église sont spécialement affectées aux 

cérémonies du culte 
» Néanmoins, cl les peuvent être employées dan» le cas 

» de pirils communs qui exigent un prompt secours et 
» dans les circonstances où cet emploi est prescrit par 
» les dispostions des lois ou règlements ou autorisi par 
« les usages locaux 

« Les sonneries religieuses, comme les E 3nnerie civiles, 
» feront l'objet d'un règlement concerté entre l'Evoque 
» et le P r é f e t , . . . et arrêts, en cas de désaccord, par le 
» ministre des cultes v 

Considérant qu'il convient d'arrêter, a l'égard de la 
sonnerie des cloches, dans les sonneries religieuses, des 
dispositions qui eu règlent sagement l'usage : 

Après nous être concerts avec M. le Fréfet du Nord, 
Avons ordonné et ordonnons oe qui suit. 
Article 1e r . — Lo curé ou desservant, ou, en sou ab

sence, le vicaire de la paroisse, aura seul le droit do faire 
•onner les cloches pour les offices, prières publiques e t 
autres exercices religieux usités dans l'église catholique 
et approuves par nous, tels que : 

1° L'.\ri'jelu>, qui sera sonné le matin, à midi et au 
soir. Cette sonnerie continuera d'avoir lieu suivant les 
usages locaux, sans qu'il soit permis d'en changer l'heure 
sans notre autorisation. 

2° La messe paroissiale des dimanches e t fêtes, les vê
pres, les sermons, la récitation du Rosaire ou autres 
exercices particuliers qui auraient lieu dans la soirée 
(La me se e t les vêpres pourront être annoncées une 
heure avant, et a deux ou trois reprises, selon l'usage des 
lieux.) — Les grandes fêtes seront annoncées la veille 
par une volée d'un quart d'heure ; 

3° Les messes hautes et basses qui ssront célébrée» 
dans le cours de la semaine ; 

4° Les catéchismes et iratructions publique» ; 
6e Les processions d'usage, les saluts et les Te Deum ; 
6° Les nrières publiques, quel qu'en soit l'objet, qui 

seroL» ordonnées par l'archevêque, a la demande du gou
vernement, ou pour quelque événement important ou né
cessité publique. (Ces prières seront annoncées comme les 
offices des dimanches). 

7° Les baptêmes (quand nous aurons jugé convenablede 
le permettre), les premières communions, les mariages, 
(si l'usage en existe), l'administration des malc 'es. 

8" Les décès, convois, services funèbres et irhumations, 
en se conformant aux règles du diocè.ie. 

En temps d'épidémie, le maire pourra faire suspendre 
la sonnerie pour les services funèbres, avec l'autoi isation 
du préfet. 

Pendant les orage», on s'abstiendra de sonner los clo-
ohes en volée, e t l'on se bernera a tinter pour annoncer 
les servioss journaliers aux heures reniées. 

Art. S — Le curé, desservant ou vicaire, ne pourra, 
pour quelque raison que ce soit, faire aonnsr les cloches 

Séance annuelle des patronages. — Hier, & 
cinq heures et demie de l'après-midi, a eu lien à 
l'Hippodrome, transformé en une vaste étuve, la 
distribution des prix aux jeunes gens de la plupart 
des patronage» de Lille. 

Une sonnerie de clairons, par les jeunes gens du 
patronage Saint-Michel, salue l'entrée de Mgr Mon-
nier, qni prend place au fau.euil pr/sdentiel , 
ayant à ses côtés, sur l'estrade, M. de la Goree, M. 
de Vareilles-Sommières', Mes ieurs Lles doyens 
de Saint-Maurice et de Saint-Etienne, M. Vran, 
M. le chanoine Dehaisnes, etc 

Cinq mille personnes environ sont entasses 
dans l'Hippodrome; il y a plus de 4000 enfants 
des patronages rangés sous leurs bannières respec
tives. 

La musique du cercle St-Augustin,sous la direc
tion de son ch f sympathique et dévoué, M. Félix 
Pamart, joue un trèî joli morceau d'ouverture, La 
Médaille d'or, pub M. de la Gorce, ancien sub-ti-
tut, démissionnaire à l'occasion des décrets, pro
nonce un beau et éloquont discours sur l'œuvre des 
patronages. • 

« Les patronages sont les oeuvre s de l'avenir. 
» Us ont jusqu'ici produit des fruits magnifi

ques. 
» Ce qu'ils ont fut , cependant, n'est rien auprès 

de ce qu'ils peuvent produire. 
» Ils peuvent être le point de départ d'une paix 

sociile plus grande, et d'un état général plus chré
tien. » 

Telles sont les grandes lignes de ce discours, que 
M. de la Gorce a terminé en disant que,pour réali
ser ce but des patronages, il faudra du temps, de 
l'audace, et une ferme confiance dans l'avenir. 

Un chœur très simple, véritable profession de 
foi, Je suis chrétien, a été ensuite entonné. Il a été 
chanté d'enthousiasme. 

Nous avons rarement vu d'effet plus poignant, 
plus grandiose, que celui de ce chœur à l'uni-son, 
chant' par 4 000 enfants: c'était unique, superbe! 

Alors a eu lieu la distribution des récompenses 
aux lauréats des concours d'instruction religieuse, 
aux jeunes gens les p u s assidus des patronages; 
enfin, aux lauréats de la belle exposition qui a ou 
lieu.le mois dernier,» la salle Oz mam.et dott notre 
collaborateur,M. LouisLeclair.a publ'é un compte-
rendu très détaillé. 

Après un nouveau chœur : Léchant des Patro
nages. Mgr Monnier, évêqne de Lydda, a pro
nonce la courte allocution que voici : 

< Chers enfants, 
» Vous devez vous rappeler, qu'il y a un an,c'é

tait Mgr Daquejjnay, notre vénérable archevêque, 
qui présidait cette assemblée. 

«Vous êtes en droit d'avoir d'abord des nouvelles 
de sa santé; il est le père de vos âmes et les enfants 
ont toujours le droit de savoir comment se porte 
leur pare. 

«Nous voudrions r o i s dire qu'il est entièrement 
rétabli, nous ne le pouvons pas; malgré les soins 
qu'il a reçus depuis deux mois.soaétat de faiblesse 
persévère, mais nous e-p Ton» que le mois de vil
légiature qu'il est allé passer près de Paris lui 
aéra plus profitable. 

» C'est une raison pour vous de prier pour que 
Dieu lui rende la saut - dont il fuit un si grand et 
si n o b i usage. 

» i ,es réunions c o n n u celles ?i,mes enfants,doi
vent vous faire comprendre le but des patronages 
et les espérances qu'on fonde sur enx. 

> Un avocat distingué du barreau de St-Omer 
vous a dit qu'ils doivent être le point de départ 
d'une paix sociale plus grande et d'un état général 
plus ciiré'lm. 

FEUILLETON DU 8 JUILLET — (N» 28.) 

RAYMONDE 
x 

(Suite). 

Raymomle ! cria du dehors Madame 
Clotilde. 

Pas de réponse, mais un mouvement dé
pité des épaules et un plongreon pins dé
sespéré de la tête dans les couvertures.— 
Raymonde ! répéta la dame avec un ac
cent plus âpre, ouvre ! . . . Je sais que tu 
es là. Assez d'enfantillages ! 

La masse des cheveux roux s'agita un 
moment, un bout de profil se montra, et, 
d'une voix maussade, la jeune fille mur
mura : — J ai la migraine ! 

— Simagrées ! tu n'avais pas In mi
graine pour courir les champs ce ma
t i n . . . Descends, M. de Préfontaine est 
en bas. 

— Ah ! — D'un bond elle fut sur ses 
pieds. 

Ses yeux vifs et gonflés brillaient d'un 
éclat farouche, ses lèvres hautaines 
avaient une expression de colère et de 
défi. 

es» Allons, depêche-toi ; il veut te par
ler. ; I 

— C'est bien, je descends ! répondit-
elle d'un ton résolu. 

Elle baigna sa figure dans l'eau fraî
che, acheva sommairement sa toilette et 
descendit ou plutôt bondit dans l'esca
lier . 

Quand elle ouvrit la porte du salon, ma
dame Clotilde avait déjà repris sa place 
sur le canapé où Osmin, assis, croisait et 
décroisait d'un air inquiet ses longues 
jambes. M. La Tromblaio, étendu danssou 
fauteuil, suivait d'un œil somnolent les 
efforts que tentait le géant pour ramener 
son pantalon noir, trop court, sur ses 
grosses bottes de sept lieues. — Ah ! dit 
Préfontaine en tendant la main à Ray
monde, bonjour, mademoiselle; ctiez-vous 
réellement souffrante t... On ne. s'en 
douterait pas à voir vos joues vermeilles. 
Vous allez mieux ? 

— Oui, merci ! répliqua-t-elle en effleu
rant de ses doigts glacés la main du co
losse.— Elle alla l'appuyer contre le fau
teuil de son père, comme si, la seule
ment, elle pensait trouver aide et protec
tion dans le combat qu'elle se proposait 
d'engager. 

— Mademoiselle Raymonde, reprit Pré
fontaine après avoir toussé pour s'éclair-
Cir la voix, nous causions de vous. Je di
sais à madame La Tremblaie que les tra
vaux de réparation sont enfin terminés à 
Lamargelle. Les ouvriers ont déguerpi, et 
j espère que -voudrez bien venir voir si 
tout y est à votre convenance... Mainte

nant que le nid est prêt, ajouta-t-il plus 
timidement, j'espère aussi que vous con
sentirez à fixer le jour où nous irons de-
muiderà M. le curé et à M. le maire la 
permission de l'habiter ensemble. 

— Monsieur de Préfontaine, répondit 
Raymonde d'une voix très décidée, bien 
que légèrement tremblante, je ne veux 
pas que vous'vous abusiez plus longtemps 
sur mes intentions... Je n'habiterai ja
mais Lamargelle. 

— Comment! s'écria Osmin, qui ne 
comprenait pas encore, voulez-vous dire 
par là que vous désirez restera la Maison-
Verte après que nous serons mariés ? . . . 
Je sais bien qu'il est pénible pour une 
jeune fille de quitter ses parents, mais 
songez que Lamargelle est à une petite 
heure de Vivey. 

— Il ne s'ag'it pas de cela, répartit Ray
monde en le regardant bien en face; Vivey 
et Lamargelle me sont indifférents... Je 
ne veux pas me marier. 

M. La Tremblaie, stupéfait, avait re
dressé, la tête, et madame Clotilde s'était 
levée en haussant les épaules. Elle allait 
parler, mais d'un geste Préfontaine la 
supplia de garder le silence, et il reprit 
d'un air consterné : — Mon Dieu, made
moiselle Raymonde, je reconnais que, 
lorsque je vous ai demandé de vouloir 
bien m'accepter pour mari, vous ne m'a-" 
vez pas donné de réponse positive ; de 
mon côté, je vous avais promis d'être j 
patient et de ne point vous presser... 

Pourtant.il m'avait semblé depuis. . . Cer
taines circonstances m'avaient fait sup
poser. .. Bref, quand je suis parti pour le 
Morvan, j'étais persuadé que vous aviez 
jugé l'épreuve suffisante, et que nous 
nous épouserions au retour. 

— Vous vous êtes trompé, dit-elle d'un 
ton bref, et si mon langage ou ma con
duite vous a induit en erreur, je vous en 
demande pardon. 

La tête, du géant s'abaissa tristement 
vers sa poitrine. — Enfin, soupira-t-il," si 
vous ne vous sentez pas disposée à m'é-
couter aujourd'hui, laissez-moi espérer que 
plus tard... 

— Ni aujourd'hui ni plus tard, inter
rompit-elle eu secouant la tête, renoncez 
à moi, je ne me marierai pas. 

M. La Tremblaie s'agitait sur son fau
teuil et se retournait a demi pour regar
der sa fille avec une sorte de respectueuse 
frayeur... La manifestation énergique 
d'une volonté lui imposait toujours. 

— Ces grimaces sont-elles bientôt 
finies I s'écria madame Clotilde, que la 
colère suffoquait et qui ne pouvait plus se 
contenir; depuis quand les petites filles 
osent-elles contrecarrer les désirs de leurs 
parents ?... M. de Préfontaiue a notre pa
role, ce mariage est arrêté et il se fera. 

— Il ne se fera pas, répliqua Raymon
de, qui était devenue très pâle et s'était 
avancée de quelques pas vers sa mère, 
il ne se fcra pas, je vous en réponds ! 

— Raymonde ! murmura la Tremblaie 
d'une voix suppliante et effarée. 

— Laissez donc, je saurai la mettre à 
la raison ï reprit madame Clotijde : elle 
choisira entre M. de Préfontaine et un 
couvent, et nous verrons quand elle sera 
claquemurée, si elle ne chante pas une 
autre antienne. 

Le pauvre Osmin, qui ne s'attendait 
guère à cette algarade, ouvrait des yeux-
ronds et demeurait ébaubi. Raymonde, 
droite en face de sa mère, la regardait 
entre ses cils et secouait le menton d'un 
air de révolte et de bravade. 

— Cependant, ma chère amie, hasarda 
La Tremblaie, humilié du rôle passif qu'il 
jouait daus cette affaire, si Raymonde, qui 
connaît nos désirs, avait de la répugnan
ce pour le mariage, je ne voudrais pas la 
violenter. 

— A merveille! interrompit la dame 
aiguillonnée par cette résistance, sou
tenez-la, obéissez à ses caprices 1 

— A ses caprices, non ; mais si elle a 
des raisons sérieuses... 

— Qu'elle ose donc les avouer, ses rai
sons ! riposta madame Clotilde, en défiant 
du regard sa fille, qui restait impassible : 
elle s'en gardera bien, car elle joint lhy-
pocrisie à la désobéissance... Je vais vous 
les dire, moi, puisque vous êtes assez 
aveugle pour ne pas les voir : elle s est 
amourachée de ce monsieur Verdier que 
vous avez eu l'imprudence Ja recevoir 
ici... un pédant, un cuistre venu je no 

Sauvetage . — Hier, à l'école de natation, un 
soldat du 43e de ligne, Alexis Warin, né à Flaing, 
a sauvé la vie à un de ses camarades, Bonnet, du 
même ré^imen*. 

AWxis Warin, qui n'en est pas à son premier sau
vetage, a reçu les félicitations de ses chefs et de 
tous les spectateurs de cette scène émouvante. 

Régates internationales.—Voici le programme 
des régates internationales qui auront lieu le 13 
juillet 1883, organisées sous le patronage de la mu
nicipalité, par le Cercle des Régates de Lille, à 
trois heures pr.'cises, sur la Deûlo, entre la Porte-
d'Eau et le Pont-de-Cant»leu : 

Cour«e n» I. Embarcations de plaisance (àrlaius). 2 ra
meurs en pointe ou en couple. — Parcour», environ IJBtt 
mètre», 2 viraçf». De la bouée n" 2 a la bouée n» 3. — 
1«' p r » : une médaille d'argent, trois insignes e t 25 fr. ; 
2" : une médaille d'argent et trois insignes — Entrée, 
2 fraties. 

C»urse n" 2. Yoles-gig» (juniores). 2 avirons de pointe. 
Parcours, environ 1,500 mètres, 2 virage». D e l à bouée 

n° 1 H la bouée n» 3. — 1 " prix : une médaille d'argent, 
trot» insigne» et 10X1 franc» ; ie : une médaille d'argent, 
trois insignes et M frauc,. — Entrée, I franc». 

Cjurae u° J. Yoles-gig» (seniores). 2 avirons de poiute. 
— Parcours, environ 1,500 mètres. 2 virages. De la bouée 
B° 1 il la bouée n° il. — l " prix : une médaille d'argent, 
t ioU insigne» et 150 fr.; 2 e : une médaille d'argent, trois 
ii «ignés et SOirano». —Entrée , 10 francs. 

Course n° i- Périssoires (assis\ — Parcours, environ 
1,210mètres. D e l à bouée n° 2 a la bouée n » 3 . — l « p r i x : 
une médaille d'argent, un insigne et 5 1 francs; 2 ' : une 
médaille d'argent, un insigne et 25 fr. ; «e : une médaille 
d'argent et un insigne — Entrée, 2 franc». 

C lurae n° 5. Yoles-gig» (juniores). 2 avirons de couple, 
— Parcours, environ 1,5'M mètres, I virages. De la bouée 
n" 1 a la bouée n° :f. — 1er pr ix: une médaille d'argent 
un insigne e t 5 1 francs ; 2e : une médaillo d'argent et un 
insigne. — Entrée : 2 francs. 

Course u° 6 . Yelcs-gies (juniores). 4 aviron» de pointe. 
— Parcour», environ 3,000 mètre», 4 virages. Deux fois 
de la bouée n» 1 a la bouée n» 3. — l " prix: une mé
daille d'argent grand module, cinq insignes e t 250 francs; 
2e: une médaille d'argent, cinq insignes et 10 ) francs. — 
Entrée, 15 francs. 

Course n» 7. Embarcation» de tous genre» et de toutes 
construction». Bordant deux avirons en couple seniores •. 
— Parcoure, environ 1,999 mètres, t virage». De la bouée 
n° 1 à la bouée n° 3. — 1er prix: une médaille de vermeil, 
un insigne e t 7 5 francs ; S> : une médaille d'argent, un 
insigne et 25 francs. — Entrée, 3 franc». 

Course n° 8. Yoles-gigs (seniores). 4 aviron» de pointe. 
— Parcours, environ 3,01)0 mètre». 4 virages. Deux fois de 
la bouée n" 1 M a bouée n° S.—• 1er prix : une médaille de 
vermeil grand module, cinq insignes et 400 francs ; 2e : mé
daille d'argent, cinq insignes et 150 frane*. — Entrée, 
20 francs. 

Les inscriptions ne pourront être faites qas par 
lettre d'engagement, sur le modèle de celles pu
bliées par leCercte des Régales de Lille. Ces lettres 
devront ètr* envoyées franco, avec le montant de» 
entrées, à M.le secrétaire,rue du Molinel, 20, avant 
le jeudi 10 juillet 1884, terme de rigueur. 

Adresser les embarcations à MM. G. Verlindeot 
C«, decks et magasins généraux, LILLE-RACCORDE
MENT 

C O U K E S H O X D V X C E 
Les articles publiés dans cette partie du journal 

n'engagent ni l'opinion, ni la responsabilité de la 
Rédaction. 

Mouscron, 8 juillet 1884. 
Monsieur le directeur du Journal de 

Roubaix, 
Mon départ de Roubaix ayant donné lien à dea 

interprétations malveillantes, j'ai reeours, Mon
sieur le directeur, à votre bienveillance pour vous 
prier de vouloir bien accorder l'hospitalité dans 
votre estimable journal aux explications qni vont 
suivre. ' 

Petit-fils de Belge, j'ai profité de co que la loi me 
laissait cette latitude en optant pour le pays de 
mes ancêtres, lorsque ma classe fut appelée en 
18.5. Je devais faire ma déclaration d'option dans 
1 année qui suivaitma majorité ; en conséquence je 
nie suis présenté a la mairie le 27 janvier 1877 
c esta-dire quatre jours avant le délai fixé 
pour faire cette déclaration et porteur d'nn certifi
cat de présence au corps au régiment des grena
diers a Bruxelles. L'employé de l'administration 
charge alors, comme aujourd'hui, de fournir les 
renseignements sur la loi de recrutement, trouva 
quil me manquait une pièce; mais soit ignorance, 
soit plutôt mauvaise volonté, il refusa carrément 

sais d'où, qui mangeait vos dîners et 
courtisait votre fille... 

Le rouge était monté aux jou^s de 
Raymonde, la colère gonflait ses narine* 
palpitantes. Elle bondit jusqu'auprès de 
sa mère, et, la regardant droit dans les 
.yeusi : — Je ne souffrirai pas qu'on injurie 
M. Verdier devant moi, dit-elle, il vaut 
mieux que nous tous ! 

— Vous voyez, ricana madame Clotilde 
furieuse et ne se possédant plus, elle ose 
s en vanter ! 

— Oui, je l'aime ! s'écria la jeune fille, 
sans baisser les yeux. 

— Effrontée ! 
La main de la dame s'était levée; en 

moins de temps qu il n'en faut pour le 
dire, ello sabattit sur la joue de Ray
monde, et le bruit sec d'un soufflet reten
tit aux areillai des deux hommes abasour
dis. 

— Clotilde! balbutia IA Tremblaie. — 
Uaymonde était devenue blanche comme 
un marbre, et ses yeux avaient des re
gards terribles. 

--- Mademoiselle ! s'exclama Osmin en 
se jetant entre la mère et la fille. - - Il re
doutait quelque coup de tète de cette der
nière, et il essayait de saisir ses mains 
quelle tordait convulsivement 1 une dans 
1 autre. — Mademoiselle Kaymonde ! 

— Laissez-moi, vous! murmura-t-elle 
d une voix sourde. 

(À fuivre.) ÀNDBB THEURIET. 
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